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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-41902

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 25-41902

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie de MennecyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. Michael MAHECorrespondant :  , Service des Marchés Publics

Place de la Mairie  Adresse :  , 91540 Mennecy
Coordonnées :

 Courriel : Marches-publics@mennecy.fr

Section 2 - Description du marché

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Particulières concernent les Objet du marché : 
prestations, les fournitures et les travaux nécessaires à l'extension du système de vidéoprotection 
urbaine existant sur la Commune de Mennecy. Au total 7 nouvelles caméras seront déployées sur la 
Commune.

Territoire de la Ville de Mennecy  Lieu d'exécution et de livraison : , 91540 Mennecy

Section 3 - Caractéristiques du marché

Les stipulations du présent Marché Public concernent les prestations, les Caractéristiques principales : 
fournitures et les travaux nécessaires à l'extension du système de vidéoprotection urbaine existant sur 
la Commune de Mennecy. Au total 7 nouvelles caméras seront déployées sur la Commune.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

1 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Pas de cautionnement ni de garanties exigésCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Paiement sous 30 jours, sur fonds propres et par mandats administratifs.réglementent : 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le présent marché pourra être attribué soit à : - Un opérateur économique - Un de services : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41902
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41902
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groupement momentané d'opérateurs économiques. Le pouvoir adjudicateur laisse libre le choix de la 
forme du groupement d'opérateurs économiques. Cependant, si le groupement est conjoint, il impose 
que le mandataire soit solidaire conformément au Code de la Commande Publique en vigueur à la 
date de publication de la procédure.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Voir le règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

09/05/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025.04-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
287

Au regard de l'objet du marché et de ses caractéristiques Renseignements complémentaires : 
techniques, la visite de site est obligatoire. Le candidat devra avant la remise de son offre se rendre sur 
place et visiter les lieux, afin d'inclure dans sa proposition toutes les prestations nécessaires à la 
parfaite exécution des travaux objet du marché. Une visite sera organisée le Jeudi 24 Avril à 10h00 à la 
PM à La Police Municipale - 31 rue de Milly - 91540 MENNECY. Afin de réaliser cette visite, les candidats 
doivent laisser un mail à l'adresse mail suivante : marches-publics@mennecy.fr afin de confirmer la 
présence de l'entreprise en indiquant les coordonnées de l'entreprise ainsi que le nom de la personne 
qui représentera l'entreprise durant ce rendez-vous. Une attestation de visite sur remise à l'ensemble 
des candidats ayant effectué la visite. Le soumissionnaire devra joindre à son offre l'attestation de 
visite dûment complétée et signée par le représentant du pouvoir adjudicateur.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Mairie de Mennecyobtenus : 

M. Michael MAHEContact : 
Mairie centrale place de la Mairie  Adresse : , 91540 Mennecy

Coordonnées : 

 Courriel : Marches-publics@mennecy.fr
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Mairie de MennecyAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

M. Michael MAHEContact : 
Mairie centrale place de la Mairie  Adresse : , 91540 Mennecy

Coordonnées : 

 Courriel : Marches-publics@mennecy.fr
 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?

PCSLID=CSL_2025_YEPm51s_B4

11/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_YEPm51s_B4
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2025_YEPm51s_B4
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